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La bioéthique à l’aube de nouvelles lois 147h7

À propos de la procréation médicalement assistée

« La souffrance est privée, mais la santé est publique »
P. Ricoeur

Florence CHALTIEL, Professeure de droit public IEP Grenoble

Alors que se prépare la révision des lois relatives à la bioéthique, les questions 
concernant la procréation médicalement assistée sont particulièrement 
discutées. Depuis les premières lois dites bioéthiques du début des années 
1990, ce sont non seulement les techniques médicales mais aussi la phy-
sionomie des sociétés qui ont évolué. Le législateur est ainsi sur le point 
d’amorcer ses travaux de réflexion en vue d’une prochaine révision. Rappeler 
les bases juridiques actuelles, mettre en évidence les principes intangibles et 
ceux qui sont potentiellement évolutifs semble plus que jamais nécessaire.

Le terme de « bioéthique » ou éthique de 
la vie est porteur de nombreux sens, em-
preints de philosophies multiples et po-
tentiellement contraires sur les droits 
de la vie et l’éthique qui doit les accom-
pagner. Le mot bioéthique est constitué 
de deux racines  : «  bio  » signifiant «  vi-
vant » et « éthique », « ce qui est bon pour 
l’homme  ». Selon le Larousse, la bioé-
thique est la discipline qui étudie les pro-
blèmes moraux posés par la médecine et 
la recherche médicale. Le Conseil d’État, 
dans son étude la plus récente sur le sujet, 
précise : « Une définition de la bioéthique 
peut être donnée en se référant aux mis-

sions confiées au Comité consultatif na-
tional d’éthique pour les sciences de la 
vie et de la santé (CCNE). Elle correspond 
alors à l’étude «  des problèmes éthiques 
et des questions de société soulevés par 
les progrès de la connaissance dans les 
domaines de la biologie, de la médecine 
et de la santé  ». Elle n’inclut pas, en re-
vanche, les préoccupations liées aux inte-
ractions entre la santé et l’environnement, 
qu’aborde désormais le CCNE en en éten-
dant sa réflexion éthique aux relations 
entre l’humanité et la biodiversité ».
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